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ARTICLE 9 BIS

Après la première occurrence du mot :

« à »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 25 :

« 0,1 % du dernier chiffre d’affaires hors taxes total déclaré par l’entreprise, par période de quinze 
jours de retard, sans pouvoir être inférieure à 2 000 euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous augmentons la majoration de contribution dont font l’objet les entreprise 
redevables qui réalisent leur déclaration au Comité économique des produits de santé (CEPS) en 
retard.

L’industrie pharmaceutique et ses dirigeants ne se sont jamais aussi bien portés qu’avec la crise 
sanitaire. À titre d’exemple, le directeur de Sanofi, Paul Hudson, a touché près de 12 millions 
d’euros en 2021, en pleine crise sanitaire durant laquelle son entreprise n’a pas su développer un 
vaccin à temps.



ART. 9 BIS N° AS111

2/2

Nous estimons donc justifié le fait de durcir les sanctions à l’encontre des abus, comme le retard de 
déclaration au CEPS. Ces déclarations sont en effet un élément essentiel en matière de régulation 
des dépenses de produits de santé.


